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Introduction 

Le réchauffement observé depuis la fin du XXe siècle a déjà eu pour effet un avancement 

dans la phénologie1 de différentes espèces terrestres et aquatiques, de végétaux et 

d’animaux. Ce constat est documenté dans de nombreuses études (PARMESAN et YOHE, 

2003 ; THUILLER et al., 2004 ; DUCHENE et SCHNEIDER, 2007 ; ROMAN-AMAT, 2007 ; 

DURAND et al., 2010 ; LEVRAULT et al., 2010 ; SEGUIN, 2010 ). En moyenne, cet 

avancement est d’environ 2 jours en ce qui concerne plus de la moitié des espèces étudiées 

à l’échelle de l’hémisphère nord (PARMESAN, 2006). Par conséquent, un allongement de la 

saison de végétation2 est également constaté. De ce fait, la période de photosynthèse des 

plantes est désormais plus importante en raison de l’augmentation de l’ensoleillement et de 

la hausse de la concentration en CO2 de l’atmosphère. Ainsi, la production de biomasse 

augmente et se traduit par une hauteur des arbres plus importante, par une quantité de 

graines et de fruits plus élevée mais également par une exposition accrue aux risques 

d’attaque de parasites et autres pathogènes car les végétaux consacrent davantage 

d’énergie à leur développement plutôt qu’à la capacité de résistance aux maladies. 

De plus, les limites des régions biogéographiques de l’hémisphère nord se seraient 

déplacées de 6.1 km vers le Nord et de 6.1 m en altitude par décennie (PARMESAN, 2006). 

Cette hypothèse de « mouvement des écosystèmes » est étudiée dans les deux derniers 

rapports du GIEC en tant qu’hypothèse de travail malgré sa simplification de la réalité 

complexe du mode de fonctionnement des espèces qui réduit la validité des prévisions. 

Les réponses de différentes espèces au changement climatique dépendent de leurs 

caractéristiques spécifiques telles que les traits génétiques, mais également de leurs liens au 

sein de la communauté. Le premier impact direct du changement climatique sur les espèces 

peut être identifié dans les modifications affectant le synchronisme3 (PARMESAN, 2006). 

Toutefois, il existe des manques de connaissances importants quant à ce type d’interactions 

entre les espèces. La majorité des auteurs ayant étudié la question d’éventuels impacts du 

changement climatique sur les écosystèmes, se met d’accord sur l’idée que les réponses 

des espèces dépendront de leur capacité d’adaptation naturelle qui serait plus ou moins 

grande en fonction des variabilités génétiques. D’ailleurs, ces dernières sont encore très mal 

étudiées par la communauté scientifique ce qui limite toute estimation de l’évolution de la 

biodiversité et des écosystèmes à moyen et long termes. 

Le groupe d’experts ayant travaillé sur le document technique V du GIEC (GITAY H. et al., 

2002) consacré à la question de l’impact du changement climatique sur la biodiversité et les 

écosystèmes, suggère qu’il faut s’attendre à la diminution probable de la biodiversité globale 

en raison de l’augmentation de diverses sources de pression qui seraient liées, en premier 

lieu, à l’utilisation des sols plus intense au détriment des écosystèmes naturels. 

Le présent rapport a pour objectif de synthétiser les connaissances existantes à ce jour 

concernant les impacts potentiels du changement climatique sur la biodiversité et les 

écosystèmes en se focalisant sur la région Alsace.  

                                                           
1
 La phénologie étudie les phénomènes périodiques dans le cycle du développement de la flore et de 

la faune 
2
 La période durant laquelle s’effectue la croissance en hauteur de l’arbre, accompagnée par le 

maximum de l’activité de photosynthèse. La durée de cette période peut être définie par le nombre de 

jours avec la température supérieure à un seuil thermique propre à chaque espèce 
3
 Synchronisation entre les stades importants du développement de la plante-hôte et l’insecte 
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1. Biodiversité  

L’ensemble des espèces présentes dans un lieu donné, l’ensemble des interactions qu’elles 

entretiennent entre elles et avec le milieu physique, ainsi que l’ensemble des flux de matière 

et d’énergie qui parcourent les espèces et leur environnement, constituent ce qu’il est 

convenu d’appeler un écosystème (ABBADIE L., LATELTIN E). Un écosystème évolue 

constamment à son propre rythme, en tendant vers un état d’équilibre. Dès lors que le climat 

local (défini notamment pas les températures et les précipitations) reste à peu près stable, 

l’écosystème suit une trajectoire qui est assez prévisible et définie. Ce maintien demande 

une certaine capacité de résilience, c’est-à-dire la capacité d’un écosystème à amortir des 

perturbations, et à s’adapter aux changements environnementaux en retrouvant un certain 

équilibre. Selon l’intensité des perturbations, l’écosystème reste plus ou moins « fidèle » à sa 

trajectoire initiale. De ce fait, si le climat change de façon durable et surtout brutale, 

l’écosystème peut changer complètement sa trajectoire jusqu’à aboutir parfois à un état 

totalement nouveau, et donc à un nouvel écosystème. La biodiversité change selon la façon 

dont l’écosystème suit sa trajectoire. La richesse spécifique d’un écosystème (ou la 

biodiversité, ou encore la diversité d’espèces, c’est-à-dire le nombre d’espèces présentes 

dans un écosystème) assure un rôle d’amortisseur des répercussions des changements 

environnementaux sur le fonctionnement global de l’écosystème (« hypothèse de 

l’assurance biologique »). Ainsi, les scientifiques suggèrent que la diversité spécifique 

semble influencer le fonctionnement des écosystèmes et notamment leurs capacités de 

résilience et de résistance (et donc, d’adaptation) face aux changements extérieurs (CHAPIN 

F. STUART et al., 2000). Par conséquent, cette diversité des espèces détermine la 

vulnérabilité de chaque écosystème au changement climatique. Toutefois, il est à noter 

qu’une relation universelle entre la richesse biologique d’un écosystème et son 

fonctionnement, n’a pas encore été déterminée.  

Le fonctionnement d’un écosystème est également caractérisé par les interactions entre les 

espèces. Ce sont des relations de prédation, de compétition, de mutualisme, de parasitisme 

et les relations trophiques qui décrivent des liens entre les différentes espèces végétales et 

animales. Mais les réponses observées des espèces au changement climatique tendent à 

différer et ainsi, les interactions entre les espèces sont modifiées. Par exemple, les dates de 

floraison et les dates d’apparition des insectes polinisateurs sont maintenant légèrement 

dissociées à cause de l’avancement des stades phénologiques des plantes. Avec la hausse 

des températures cette tendance se poursuivra au cours du XXIe siècle. 

Si nous devons assister aux changements dans les écosystèmes, il est très probable que ce 

phénomène aura des répercussions sur les microclimats en raison des modifications du taux 

de l’humidité de l’air et des sols, de la capacité du stockage du gaz carbonique par la 

biomasse, de la fertilisation des sols etc.  

Il semble inutile d’ajouter que le bon fonctionnement des écosystèmes permet à la société 

humaine de bénéficier de nombreux services écosystémiques tels que la purification de l’air 

et de l’eau, la pollinisation, la dissémination, la prédation des parasites, la protection des 

sols, les valeurs médicinales, esthétiques, culturelles, récréatives et spirituelles. 

Enfin, selon CHAPIN F. STUART et al. (2000), les conséquences des modes d’utilisation des 

sols semblent être les premières causes de l’érosion de biodiversité dans le monde au cours 

du XXIe siècle. Elles sont suivies par les impacts du changement climatique, les impacts dus 
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aux dépôts azotés, les effets de l’introduction d’espèces invasives et les répercussions de 

l’augmentation de la concentration du CO2 dans l’atmosphère. Toutefois, on s’attend à avoir 

plus d’impacts provenant de modes d’occupation du sol dans les pays du Sud, tandis que le 

changement climatique aurait plus de conséquences sur les hautes latitudes et notamment 

sur les écosystèmes boréaux.  

2. Constats sur l’évolution récente de la biodiversité et 

des écosystèmes en Alsace en lien avec le 

changement climatique 

Les changements observés dans les écosystèmes peuvent servir d’indicateurs des 

changements de l’environnement. Les perturbations modifiant des conditions stationnaires 

sont soit d’origine naturelle, telles que les effets du changement climatique, soit d’origine 

anthropique, telles que les pluies acides, les dépôts azotés, progression de la forêt sur les 

terres abandonnées par l’agriculture etc. Le réchauffement constaté au cours du XXe siècle 

semble déjà avoir des impacts sur certaines espèces, notamment sur la végétation des 

zones de montagnes car le gradient de température en montagne est plus fort qu’en plaine, 

de l’ordre de 0.6°C en moyenne pour 100 m d’altitude par rapport à 0.5°C pour 100 km de 

latitude (DUPOUEY et BODIN, 2007). Donc, le réchauffement du siècle dernier 

correspondrait au déplacement des isothermes d’environ 15 m par décennies en montagne. 

En raison de cette sensibilité élevée des écosystèmes montagnards, un grand nombre 

d’études avait pour objectif d’analyser les réponses du monde végétal aux changements en 

cours (PAULI et al., 2003 ; PARMESAN et YOHE, 2003 ; WALTHER et al., 2002 ; 

THUILLER et al., 2004 ; DUPOUEY et BODIN, 2007). Les résultats correspondant aux 

différents sites d’observation (Alpes françaises, Alpes suisses) indiquent un déplacement 

des espèces des étages inférieurs qui s’installent progressivement en altitude en 

enrichissant ainsi la biodiversité. Néanmoins, ce phénomène semble être plutôt 

exceptionnel. S’il peut être nécessaire pour certaines espèces, cela ne sera en aucun cas un 

processus massif affectant toute la végétation. Alors que les observations du réchauffement 

du climat actuel et du passé récent suggéreraient un déplacement massif de l’ordre de 180 

km vers le Nord et de 150 m en altitude, à ce jour, rien de cela n’a été enregistré (SEGUIN, 

2010).  

Les chercheurs se rejoignent sur l’ampleur des impacts du changement climatique sur la 

biodiversité en disant que « plus l’aire de répartition d’une espèce est vaste (surtout en 

latitude) et plus sa population est importante, et plus ses chances de survie seront 

importantes » (CAMUS G. et al., 2007).  

Ces déplacements sont possibles grâce aux processus de colonisation par extinction des 

limites de distribution ou par la migration des individus. Or, toutes les espèces ne sont pas 

capables de suivre les modifications de leur environnement causées par le changement 

climatique en raison de leur capacité d’adaptation insuffisante : absence de moyens de 

déplacement assez rapides, obstacles géographiques tels qu’une chaîne de montagne, une 

mer, un océan, ou encore une plasticité écologique4 réduite chez les espèces exigeantes en 

termes des conditions environnementales.  

                                                           
4
 Capacité des espèces à s’adapter aux changements environnementaux 
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Malgré l’absence d’études spécifique à la région Alsace, la littérature scientifique regroupe 

quelques cas emblématiques concernés par le phénomène du déplacement. Par exemple, 

l’IFN a documenté la progression du houx, notamment dans les Ardennes, au cours des 

dernières décennies. Dans les Vosges, la dynamique de cette espèce a été mise en 

évidence  en lien avec l’évolution des jours de gel (DUPOUEY et BODIN, 2007). En tenant 

compte des projections de Météo France concernant cet indicateur, il est possible d’estimer 

une augmentation des peuplements de houx dans les forêts alsaciennes des Vosges. Le gui 

en est un autre exemple qui semble agrandir son aire de répartition délimitée par la 

température du mois le plus froid (RIGLING et al., 2006).  

A l’échelle latitudinale, le fait de voir les courbes de température (isothermes) se déplacer 

vers le nord engendre des modifications dans le cycle végétatif de la quasi-totalité des 

espèces (cycle biologique annuel avec les stades phénologiques qui sont des périodes-

repères dans la croissance ou développement d’une plante, INRA). Depuis le début de ce 

siècle on observe le début de floraison de plus en plus précoce. Cet avancement concerne 

tous les stades phénologiques. L’équipe de l’INRA à Colmar a pu observer ces 

modifications sur la vigne (illustration1).  

Illustration 1: évolution des dates des principaux stades phénologiques pour le Riesling sur le site de l’INRA à 

Bergheim. Source : E. DUCHENE, C. SCHNEIDER, 2005.  
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Un autre exemple concerne les arbres : le début de la floraison de bouleau à Bâle est 

avancé d’environ 13 jours tandis que la fin ne survient que 9 jours plus tôt qu’en 1982 (voir 

illustration 2). 

Illustration 2: évolution des dates du début et de la fin de floraison de bouleau à Bâle sur la période de 1982 à 

2007 (source : DURR et al., 2008) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La colonisation par des espèces invasives a des impacts considérables sur les paysages. 

Tel est le cas de la Renouée du Japon (Fallopia japonica), plante invasive de l’Asie orientale 

introduite dans les années 1890 comme plante ornementale et fixatrice du sol. Actuellement 

cette espèce monopolise des berges, des zones d’alluvions, des forêts humides et remonte 

même jusqu’aux collines sèches du piémont des Vosges. Un autre exemple concerne le 

Raisin d’Amérique (Phytolacca americana) qui est en train de coloniser la forêt d’Haguenau 

(DNA, 11 juin 2011). Ce type de plante est dangereux en raison de sa capacité importante à 

former des peuplements très denses, ce qui diminue considérablement la biodiversité et met 

en péril l’équilibre écosystémique du milieu colonisé. 

Les températures élevées modifient la solubilité de l’oxygène et d’autres éléments, ce qui 

influence le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Durant la canicule de 2003, il n’a 

pas été relevé de mortalité massive de poissons ce qui peut être expliqué par la bonne 

qualité des eaux et les teneurs en oxygènes suffisantes lors de cet événement climatique 

exceptionnel. Toutefois la chaleur affaiblie les organismes vivants en les rendant plus 

vulnérables face aux maladies et parasites. Par exemple, pendant la vague de chaleur en 

2003, il a été observé dans le Rhin supérieur une mortalité d’anguilles inhabituelle 

provoquée par une épizootie5 d’origine bactérienne (rapport allemand CIPR relatif à l’été 

2003).  Autre constatation faite après l’été 2003, les changements dans la répartition des 

poissons dans la rivière (le Rhin) dont les eaux se sont réchauffées : en raison du stress 

thermique les poissons cherchent à se refugier dans des zones particulières, dans les fosses 

ou des radiers. Ce fait met en avant l’importance du seuil thermique propre à chaque espèce 

et dont le dépassement peut s’avérer fatal. Ces observations témoignent de la capacité des 

                                                           
5
 Maladie qui frappe simultanément un grand nombre d’animaux de même espèce ou d’espèces 

différentes (www.futura-sciences.com) 
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poissons à résister à des changements défavorables de l’environnement dès lors que les 

zones de refuges restent accessibles (rapport français du bassin Rhin-Meuse à la CIPR, 

2004).  

Il est bien connu que les oiseaux réagissent très vite aux changements de l’environnement 

en raison de leur morphologie, leur physilogie, leur comportement et la phénologie des 

principales activités comme la reproduction, migration, choix des lieux d’hivernage, ainsi que 

la sélection de leurs habitats saisonniers qui sont en lien étroit avec les caractéristiques 

climatiques. Des données assez importantes sont disponibles grâce aux suivis des oiseaux 

qui sont opérationnels en Europe et en Amérique. La littérature scientifique ne manque pas 

de preuves du fait que le changement climatique a déjà un certain nombre d’effets sur les 

oiseaux. Ainsi, selon l’étude de LEMOINE (2005), les aires de répartition des oiseaux en 

Europe ont une limite nord le plus souvent fixée par des facteurs abiotiques6 tels que les 

basses températures, et une limite sud pouvant être déterminée par des facteurs climatiques 

tels que la chaleur, ou par des facteur biotique7 dans les régions humides. En raison des 

liens étroits entre la température et le fonctionnement de l’avifaune, un certain nombre 

d’hypothèses est actuellement étudié par la communauté scientifique telles que l’hypothèse 

du déplacement des aires de répartition des oiseaux vers le sud, l’hypothèse du 

raccourcissement du trajet de migration à longue distance, l’hypothèse de sédentarisation 

des oiseaux migrateurs à courte distance etc.  

Le constat actuel fait par les associations et les fédérations alsaciennes pour la protection de 

la nature, concerne la poursuite de l’érosion de la biodiversité de la région. Ainsi, le cortège 

de l’avifaune perd en effectifs notamment dans les zones ouvertes occupées par l’agriculture 

et dans les milieux humides. Ce sont essentiellement des espèces exigeantes en terme de 

qualité de leurs milieux. La plaine d’Alsace majoritairement dédiée à l’agriculture et le 

Piémont des Vosges sous l’emprise de la viticulture, apparaissent comme les milieux 

vulnérables pour la biodiversité qu’elles peuvent abriter : les espèces d’insectes, de 

mammifères (le Grand Hamster, le Lièvre d’Europe), de reptiles (la Grenouille des champs, 

le Lézard vert), d’oiseaux nicheurs (le Râle des genêts, le Vanneau huppé, le Tarier des 

prés).  

Toutefois, il existe un autre constat qui concerne les nouvelles découvertes dans la région 

Alsace. On observe une augmentation parmi les Odonates, probablement en raison de la 

progression des espèces d’affinité méridionale. De nouvelles espèces de papillons sont 

observées, majoritairement celles qui sont associées aux milieux anthropisés. Néanmoins, il 

est à noter que ce gain est accompagné par des pertes dans d’autres milieux : les forêts et 

les zones humides, ainsi que les collines sèches du Piémont. Une des causes de ces 

variations peut être attribuée au réchauffement climatique en cours en même temps que le 

rôle de l’Homme dans ces changements reste très important. 

 

 

                                                           
6
 Un ensemble des facteurs physico-chimiques d’un écosystème 

7
 Un ensemble des interactions entre les espèces au sein d’un écosystème 
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3. Hypothèses de l’évolution de la biodiversité et des 

écosystèmes en Alsace au cours du XXI
e
 siècle 

3.1. Disparition de certaines espèces 

Certains chercheurs supposent qu’avec une hausse de température jusqu’à +1°C la 

biodiversité devrait augmenter. Toutefois, le dépassement de ce seuil provoquerait la perte 

de près de 30% des espèces présentes actuellement dans la région (LUBW). A ce sujet, le 

4ème rapport du GIEC annonce le risque d’extinction d’environ 20 à 30% d’espèces végétales 

et animales dans les conditions de la hausse de la température du globe de l’ordre de 1.5 à 

2.5°C. Il est à souligner que cette prévision est faite avec un « degré de confiance moyen ». 

Avec la propagation des espèces des zones climatiques plus chaudes, la flore et la faune du 

climat tempéré seront menacées non seulement par les changements des conditions 

climatiques mais également par la réduction des aires de distributions.  

Les espèces particulièrement exigeantes en termes d’habitat et de conditions 

environnementales sont également considérées comme vulnérables au changement 

climatique. Ce sont des espèces endémiques8 des régions géographiques bien déterminées 

telles que par exemple, les montagnes et les zones humides.  

Les espèces qui sont actuellement menacées d’extinction, sont aussi vulnérables du fait que 

leurs populations soient déjà très réduites (GITAY H. et al., 2002). Toutefois, les mesures 

prises en faveur de leur protection doivent permettre de diminuer leur vulnérabilité. 

3.2. Prolifération des insectes 

La prolifération des insectes ravageurs (chenilles, termites, araignées) aura un impact 

potentiellement important sur l’agriculture et nos habitations, notamment sur les structures 

des maisons alsaciennes.  Le Frelon asiatique acclimaté depuis quelques années dans le 

Sud-ouest de la France est susceptible d’arriver jusqu’à l’Alsace avec le réchauffement à 

prévoir, ce qui aura des conséquences sur l’apiculture régionale.  

L’étude de l’ONF Alsace sur la prise en compte des changements climatiques dans les forêts 

d’Alsace avait pour objectif d’identifier les risques sanitaires pour les forêts susceptibles de 

survenir ou d’augmenter au cours de XXIe siècle (DUBOIS et WOLFF, 2008). Concernant les 

statistiques de 18 ans d’observation (de 1987 à 2006), il a été établi que : 

- les problèmes liés aux attaques des parasites sont plus souvent d’origine primaire9 

(50%) 

- 43% de cas sont liés aux insectes, majoritairement des défoliateurs s’attaquant aux 

feuillus, ainsi que quelques suceurs de sève 

- 6% concerne des maladies fongiques 

- Moins d’1% est imputé aux activités de rongeurs 

                                                           
8
 Les espèces présentent exclusivement et naturellement dans une zone géographique donnée 

9
 « Un parasite primaire est capable d’attaquer des arbres sains et d’y poursuivre son 

développement (DUBOIS et WOLFF, 2008) 
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Les feuillus sont visiblement affectés de façon préférentielle, par des parasites primaires, 

tandis que les résineux le sont par des agents secondaires10. Le Chêne et l’Epicéa 

apparaissent comme des essences affectées les plus souvent par des parasites (26% et 

23% respectivement11).   

En terme de répartition spatiale des essences recensées et vulnérables aux attaques des 

parasites, de rongeurs et d’autres pathogènes, l’étude de l’ONF cartographie les zones 

suivantes : 

- En plaine (forêt de Hardt, plaine de l’Ill, vallée du Rhin, forêt d’Haguenau) c’est le 

Chêne autochtone qui semble être le plus affecté 

- Sur le Sundgau ce sont le Hêtre et l’Epicéa 

- Sur la plaine d’Haguenau ce sont le Pin et le Chêne 

- Dans les Hautes Vosges on recense le plus de signalement concernant l’Epicéa 

- Dans le Jura alsacien c’est le Sapin qui est concerné. 

L’étude de l’ONF (DUBOIS et WOLFF, 2008) identifie des impacts sanitaires par rapport à 

une évolution projetée des paramètres climatiques tels que les températures hivernales, 

estivales et du printemps, l’humidité de l’air et les précipitations, mais également leurs 

conséquences sur le milieu physique telles que le stress hydrique. Pour le présent rapport on 

retiendra les conclusions essentielles de ce travail.  

Une augmentation des températures en hiver et au printemps favorisera la propagation des 

parasites et des rongeurs vers le Nord en élevant les seuils létaux pour leur développement 

avec une accélération du stade larvaire. Une augmentation des températures de toutes les 

saisons aura probablement un impact sur le phénomène de synchronisme entre le parasite 

et son hôte, qui dépend à son tour des conditions climatiques. D’un côté, certains auteurs 

soulignent la grande capacité d’adaptation des insectes qui pourra compenser la phénologie 

avancée des arbres. D’un autre côté, il est bien connu que certains parasites n’attaquent 

qu’à un stade précis du développement de leur hôte, le plus souvent pendant le 

débourrement12. Ainsi, une anticipation phénologique pourrait diminuer l’intensité des 

attaques surtout lors des périodes cruciales de la croissance d’un arbre.  

Une augmentation de la température en été aurait des effets contrastés selon les seuils 

létaux des espèces. De manière générale, il a été constaté qu’une forte chaleur a un effet 

néfaste sur les parasites et d’autres pathogène. Néanmoins, la prolifération de nombreux 

champignons, par exemple Sphaeropsis sapinea, est favorisée par l’élévation de la 

température moyenne (pour l’exemple cité, qui touche également la région Alsace, la 

croissance est doublée en condition de la température moyenne entre 20 et 28°C). De ce 

                                                           
10

 « Les possibilités de développement d’un parasite secondaire sont contrôlées par l’état 

physiologique plus ou moins déficient de son hôte. Il ne peut envahir un arbre que si celui-ci ou l’un de 

ces organes est affaibli pur une raison quelconque, d’ordre parasitaire, physiologique ou accidentel » 

(DUBOIS et WOLFF, 2008). 
11

 DUBOIS et WOLFF, 2008 
12

 Le stade du développement des bourgeons végétatifs et floraux 
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fait, en dehors des épisodes de vague de chaleur, le climat futur plus doux en hiver et plus 

chaud en été deviendra optimal à une recrudescence des germes pathogènes.  

En même temps, la baisse de l’humidité semble avoir un impact négatif sur le 

développement épidémique de la plupart des pathogènes qui ont besoin d’une humidité 

importante. Toutefois, la plupart des champignons ont une grande capacité d’adaptation aux 

conditions d’humidité. Un stress hydrique modéré qui provoque une libération d’azote dans 

les tissus végétaux, favorise la prolifération des armillaires. Tandis qu’un faible stress 

hydrique stimule les capacités de résistance des arbres, un déficit plus sévère les fragilise et 

les expose aux attaques des parasites secondaires. 

Une augmentation du taux de CO2 dans l’atmosphère aura des effets positifs sur la 

croissance des arbres, du moins à moyen terme et en qu’elle reste modérée. En effet, la 

photosynthèse sera favorisée et par conséquent, la production de la biomasse sera plus 

importante. En cas d’attaque de parasites, les végétaux seront capables de remplacer les 

organes affectés par de nouveaux. 

3.3. Effets variés de l’augmentation du taux de CO2 dans l’atmosphère 

Le monde végétal, naturel ou cultivé, se développe en interaction continue avec le sol et 

l’atmosphère. En puisant des ressources dans le sol, une plante transforme le gaz 

carbonique en oxygène par le processus de photosynthèse. Par ailleurs, certaines espèces, 

appelées « plantes en C3 », sont plus sensibles à la concentration de CO2 (blé, colza, 

prairies, tournesol, vigne, mais aussi tomate, betterave). En quantité actuelle de CO2, elles 

fixent moins de carbone que les « plante en C4 » (maïs, sorgho, canne à sucre etc.) qui 

développent davantage de biomasse grâce à l’absorption de ce gaz à effet de serre. Il est 

important à noter que ce système de fixation contribue également à diminuer le stress 

hydrique des plantes : donc, plus la capacité d’absorption du CO2 est grande, plus le stress 

hydrique est atténué. De plus, les plantes en C4 (qui représentent seulement 5% de toutes 

espèces végétales connues) ont leur optimum thermique avec les températures de l’ordre de 

30-45°C, tandis que pour les plantes en C3 cet optimum se trouve entre 20°C et 30°C13. Ce 

paramètre est intéressant à prendre en compte dans le contexte du réchauffement attendu 

au cours de XXIème siècle. Toutefois, en cas d’augmentation de la concentration en CO2 à 

long terme, ce sont les plantes en C3 qui finiront par profiter au mieux des ces nouvelles 

conditions de fortes concentrations en CO2 par rapport aux plantes en C4  (illustration 3). 

 

 

 

 

 

 

                                                           
13

 Adaptation des plantes à l’environnement : les différents types de photosynthèse. Source : 

http ://biologie.univ-mrs.fr/uplaod/p210/APE_PS.pdf  
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Illustration 3: influence de la concentration en CO2 sur la photosynthèse de plante en C3 et en C4. Source : 

http://www3.ac-clermont.fr/)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les forêts semblent être favorisées par l’augmentation de la concentration en CO2 et le 

réchauffement des températures prolongeant la période de végétation. Certaines études 

menées dans le but de modéliser le développement de la foresterie française ont mis en 

évidence une hausse de la production de la filière bois dès le futur proche. 

A la fin du siècle, la tendance à l’accroissement de la biomasse par les végétaux sera 

contrebalancée par la sévérité du déficit hydrique pendant la période de végétation (et donc 

de la croissance). Ce résultat de modélisation a été publié dans de nombreuses études : 

pour les exemples, on citera l’étude de BŒUF et GAUTIER (2009) sur la forêt, celles de 

MOREAU et al. (2008) ainsi que DURAND et al. (2010) sur les prairies et la production 

fourragère. Le 4ème rapport du GIEC a annoncé que « le niveau de fixation nette du carbone 

par les écosystèmes terrestres culminera probablement avant le milieu du siècle, avant de 

diminuer, voire de s’inverser, amplifiant ainsi le changement climatique ».  

3.4. Dépérissement des arbres en raison du déficit hydrique 

Les températures élevées au printemps et en été, lors de la croissance des végétaux, 

augmentent la demande en évapotranspiration14. Ainsi, l’épuisement des réserves utiles des 

sols (RU)15, variables selon les types de sol, est accéléré et peut aller jusqu’à l’épuisement 

total en cas d’absence d’apport en eau, provoquant un stress hydrique des plantes.  

L’étude de BŒUF et GAUTIER (2009) a mis en évidence la vulnérabilité au stress hydrique 

des principales essences forestières en Alsace aux horizon 2100 selon les scénarios B2 

(« optimiste ») et A2 (« pessimiste »). Ce travail concerne les essences du Sapin (voir 

                                                           
14

 Combinaison de deux processus, évaporation et transpiration des végétaux 
15

 RU – quantité d’eau que le sol peut absorber et restituer à la plante (en mm). Les sols sableux ont 

une faible capacité de rétention en eau et donc, une RU plus faible. Les sols limoneux et argileux 

emmagasinent une quantité d’eau plus importante. Toutefois, les sols argileux restituent une petite 

partie d’eau absorbée, à cause des spécificités des particules d’argile 

(http://www.afidoltek.org/index.php/L’eau_dans_le_sol)  

Teneur actuel 
Double de 

teneur actuel 

http://www3.ac-clermont.fr/
http://www.afidoltek.org/index.php/L'eau_dans_le_sol
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illustration 4), du Hêtre (voir illustration 5), du Chêne sessile (voir illustration 6), du Chêne 

pédonculé (voir illustration 7) et du Pin sylvestre (voir illustration 8) 

Illustration 4: vulnérabilité du Sapin (Abies alba) en Alsace (a) et le zoom sur les Hautes Vosges (b) exprimée en 

degré de sensibilité au stress hydrique : stationnaire (vert), sensible (jaune), très sensible (orange) et vulnérable 

(rouge). Source : BŒUF et GAUTIER (2009) 

  

    

Les formations sapinières seront probablement les plus touchées par les aléas du stress 

hydrique prévu pour la fin du XXIème siècle. Leur régression apparaît comme étant déjà 

engagée sur le piémont des Vosges et à l’horizon 2100 leur distribution géographique sera 

limitée aux sommets des Hautes Vosges. 

Illustration 5: vulnérabilité du Hêtre Fagus Sylvatica en Alsace (a) et le zoom sur les Haute Vosges (b) exprimée 

en degré de sensibilité au stress hydrique : stationnaire (vert), sensible (jaune), très sensible (orange) et 

vulnérable (rouge). Source : BŒUF et GAUTIER (2009) 

  

a) 

b) 

a) 
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Les Hêtraies seront touchées fortement par le stress hydrique. L’espèce devient vulnérable à 

ce phénomène vers la fin du siècle selon tous les scénarios envisageables. Sa présence 

sera localisée dans les zones-refuges situées dans les Hautes Vosges en réduisant d’une 

façon drastique son aire de distribution dans la région. 

Illustration 6: vulnérabilité du Chêne sessile (Quercus petraea) exprimée en degré de sensibilité au stress 

hydrique : stationnaire (vert), seinsible (jaune), très sensible (orange) et vulnérable (rouge). Source : BŒUF et 

GAUTIER (2009) 

 

 

Par rapport aux autres espèces, le Chêne sessile s’adapte le mieux aux conditions de stress 

hydrique et par conséquent, se trouve plus compétitif. Si d’une manière générale, on ne 

remarque pas de tendance à l’extension de son aire de distribution, sa régression concerne 

presque exclusivement la forêt de Hardt où la situation s’aggrave vers la fin du siècle. 

 

 

 

 

 

 

 

b) 
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Illustration 7: vulnérabilité du Chêne pédanculé (Quercus robur) exprimée en degré de sensibilité au stress 

hydrique : stationnaire (vert), sensible (jaune), très sensible (orange) et vulnérable (rouge). Source : BŒUF et 

GAUTIER (2009) 

 

Le Chêne pédonculé a déjà fait objet d’une étude portée sur le processus de déperissement 

de cette essence observé dans la forêt de Hardt. La carte de référence montre ce constat du 

terrain, et les modélisations concernant l’évolution à l’horizon 2100 selon les scénarios B2 et 

A2 , ne font qu’augmenter l’ampleur de ce phénomène. Ainsi, vers la fin du XXIème toutes les 

formations constituées du Chêne pédonculé situées en Alsace, seront dans une situation de 

vulnérabilité face au stress hydrique et risqueront un dépérissement généralisé. 

Illustration 8: vulnérabilité du Pin sylvestre (Pinus sylvestris) exprimée en degré de sensibilité au stress hydrique : 

stationnaire (vert), seinsible (jaune), très sensible (orange) et vulnérable (rouge). Source : BŒUF et GAUTIER 

(2009) 

 

Si le Pin sylvestre, présent dans les Vosges, dans la forêt d’Hageunau et plus rare dans la 

forêt de Hardt, se trouve dans des conditions actuelles favorables, le changement climatique 

attendu au cours de ce siècle serait susceptible de le rendre vulnérable face au risque du 

stress hydrique. Ainsi sa disparition de la plaine et du piémont des Vosges devient probable 

pour tous les scénarios évoqués.  

3.5. Déplacements des écosystèmes causant des mutations des paysages 

Des unités paysagères qui composent le Massif Vosgien telles que les chaumes, la forêt, les 

collines sous-vosgiennes, mais également les vignes, les vallées humides, verront 
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certainement leurs paysages transformés suite aux bouleversements dans les écosystèmes 

causés par : 

- les déplacements altitudinaux surtout en zone de montagne qui sont déjà enregistrés 

par l’IFN depuis le milieu du siècle dernier : remontée des formations des hêtraies 

subalpines, certaines sapinières des forêts de Hautes Vosges 

- les déplacements latitudinaux vers le nord qui sont plus rares à être observés surtout en 

zone de plaine ou de replat 

- les changements dans les peuplements avec l’arrivée des nouvelles espèces des 

régions méridionales et atlantiques au détriment des espèces continentales 

- le déclin des espèces boréales caractéristiques des étages subalpin et montagnard 

- l’eutrophisation de la flore observée à l’échelle de l’Europe occidentale (avec une forte 

expansion des neutronitrophiles16 à tous les étages de végétation telle que la Renouée 

du Japon.  

Le projet CARBOFOR ayant eu pour objectif la modélisation et la cartographie des aires 

climatiques potentielles des grandes essences forestières en France, il fait apparaître des 

changements notables dans la distribution géographique des grands groupes de formations 

végétales (voir illustration 9). 

Illustration 9: modélisation et cartographie des changements dans la répartition géographique des principaux 

groupes biogéographique aux horizons 2050 et 2100 selon le scénario B2 (« optimiste »). Source : projet 

CARBOFOR, tâche D1 

 

 

 

 

 

 

                                                           
16

 Espèces des sols à pH neutre ou acide 

Horizon 2100 
Horizon 2050 

Passé récent et le présent 
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A l’échelle de la France, on note des tendances suivantes : 

- Disparition progressive des espèces de l’étage montagnard qui toucherait non 

seulement les moyennes montagnes mais également les Alpes, les Pyrénées et le 

Massif Central 

- Propagation vers le Nord et le Centre de la France des espèces présentes à 

l’Ouest dans les Landes de Gascogne, le Massif armoricain et la Sologne 

- Extension de l’aire biogéographiques des espèces méditerrannéennes qui irait 

jusqu’au Centre de la France 

- Le groupe d’espèces collinéennes étant caractéristique du Sud et de l’Ouest de la 

France, progresse vers le Centre à l’horizon 2050 et vers le Nord-est à l’horizon 2100 

Le gradient du déplacement est facile à idéntifier : de l’Ouest à l’Est et du Sud vers le Nord. 

En ce qui concerne la région Alsace, les cartes montrent la diminution drastique de l’aire de 

distribution des espèces communes à l’étage montagnard (groupe 3) qui peuvent être 

présentes à l’étage collinéen dans le quart Nord-est. Ce groupe inclut des essences telles 

que Abies alba (Sapin pectiné), Picea excelsa (Epicéa commun), Sorbus aria ( Sorbier des 

Alpes), Sorbus aucuparia (Sorbier des oiseau), Sambucus racemosa (Sureau rouge), et 

Ulmus glabra (Orme de montagne). Si à l’horizon 2050, la réduction de l’aire de distrubtion 

des espèces du groupe 4 est déjà perceptible, elle est dominée par une zone-refuge 

concentrée sur les hauteurs des Vosges et du Jura à l’horizon 2100. Ce groupe est constitué 

des essences telles que Fagus Sylvatica (Hêtre commun), Acer platanoides et 

pseudoplatanus (Erable plane et Erable sycomore) et Pinus sylvestris (Pin sylvestre). En 

contre partie, des espèces carctéristiques de l’Ouest de la France (groupe 6) progressent au 

cours du XXIème siècle vers le Centre et Nord et s’installent sur la plaine d’Alsace à l’horizon 

2100. Les essences typiques de ce groupe sont Castanea sativa (Châtaignier commun), 

Mespilus germanica (Néflier commun) et Frangula alnus (Bourdaine ou Aulne noire).  

L’hypothèse du déplacement des écosystèmes ne devrait pas concerner toutes les espèces 

mais seulement celles qui seront capables de migrer. Afin de permettre cette mutation, la 

création de corridors sera nécessaire à partir des réserves naturelles présentes sur le 

territoire. En Alsace, les pouvoirs locaux favorisent la continuité écologique en investissant 

dans un certain nombre de projets dans la logique de création de trames verte et bleue (voir 

les annexes 1 et 2).  

3.6. Zones humides et risque de sécheresse en été 

L’assèchement des tourbières et la création progressive des pineraies tourbeuses sont des 

étapes de la dynamique naturelle qui toutefois a été perturbée par de nombreuses 

interventions de l’Homme depuis le Moyen Age (MULLER, 2009). Ces changements ont 

provoqué le disfonctionnement de ces milieux jusqu’à la disparition des espèces les plus 

sensibles. C’est ainsi qu’actuellement les tourbières de la région Alsace sont composées de 

groupements naturels à affinités boréo-continentales et de groupements d’origine 

anthropiques à caractères subatlantiques. On peut constater également une tendance à 
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colonisation par les espèces à caractère eutrophe17. Selon MULLER (2009), les causes 

probables seraient l’agriculture intensive provoquant les dépôts azotés accumulés dans les 

dépressions au fond desquelles se forment les tourbières. Actuellement ces milieux sont 

protégés comme les tourbières du pays de Bitche. Malheureusement, les changements 

profonds sont parfois irréversibles et la restauration des écosystèmes fragilisés ne peut être 

que partielle. 

Un autre danger menaçant les tourbières et notamment celles des Hautes Vosges, concerne 

la diminution des précipitations estivales projetée pour la deuxième moitié du siècle. La 

hausse de la température en été qui conduirait à l’augmentation de l’évapotranspiration des 

végétaux, ainsi que la baisse des apports des pluies, pourraient être à l’origine d’une baisse 

du stock d’eau des nappes vosgiennes peu profondes. Par conséquent, la disponibilité en 

eau serait également diminuée. Le risque de sécheresse pourrait toucher les tourbières 

d’altitude avec comme conséquence les feux de tourbes qui ont déjà eu lieu lors de la 

sécheresse en 1976 (MULLER, 2009).  

Concernant les forêts alluviales, quatre réserves naturelles ont été créées couvrant la forêt 

d’Offendorf (60 ha), l’île de Rhinau (près de 307 ha), la forêt d’Erstein (180 ha) et le delta de 

la Sauer (486 ha) afin de protéger les écosystèmes uniques et fragiles des milieux humides 

de la vallée du Rhin. Le rôle de l’hydrologie des cours qui assurent le maintien des zones 

humides, est à souligner. Ainsi, les incertitudes concernant l’évolution des régimes 

hydrologiques des cours d’eau alsaciens au cours du XXIe siècle ne permettent pas de 

développer davantage cette réflexion (voir les synthèses sur les risques naturels et sur les 

ressources en eau). 

 

4. Avantages et inconvénients pour la région Alsace 

4.1. Avantages : 

- Avec l’augmentation modérée de la température et du taux de CO2 le cycle végétatif 

des plantes serait prolongé. La hausse généralisée de la production de la biomasse 

végétale concernera en premier lieu les forêts des Vosges, les forêts de la plaine 

d’Alsace et les forêts alluviales 

- La remontée des forêts en hauteur dégagerait davantage d’espace cultivable au pied 

des Vosges sans porter préjudice aux formations forestières 

- Le déplacement possible pour certaines espèces augmenterait la richesse biologique 
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 Les espèces favorisant les habitats à forte teneur en éléments azotés et avec une quantité de 

matière organique surabondante 
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4.2. Inconvénients : 

- Le déplacement en altitude de l’étage montagnard avec la forêt se fera sûrement au 

détriment des chaumes des Hautes Vosges. La reconquête de la forêt sur les 

chaumes est déjà constatée par les observations et risque d’être plus accélérée avec 

l’augmentation de la température 

- La prolifération des insectes aura des conséquences non-négligeables sur la santé 

des forêts 

- La propagation des espèces invasives aura un impact sur les paysages ainsi que les 

capacités des espèces endémiques à maintenir leur niche écologique stable 

- L’augmentation de la température menacera des espèces du climat boréal et 

tempéré jusqu’à leur disparition : les espèces qui se trouvent sur le territoire alsacien 

à la limite inférieure de leur aire de distribution, risquent de disparaître (le Lynx, 

l’Epicéa et le Sapin) en n’ayant pas de possibilité de retrouver les conditions 

optimales de leurs habitats 

- La probabilité d’avoir des périodes de sécheresse plus prononcées accroit le risque 

de dégradation des zones humides et notamment des tourbières, ce qui aurait pour 

conséquence la libération de CO2 et la disparition des écosystèmes spécifiques à ces 

milieux. 

 

 

Conclusion 

Le climat n’est pas la seule cause de variation de la biodiversité et des écosystèmes. 

Actuellement, le premier facteur de la distribution et de l’organisation des organismes 

vivants, c’est l’homme et les modes d’occupation des sols.  Au total, il ne reste qu’environ la 

moitié de la surface des continents que l’on peut qualifier de « naturelle » au sens où les 

écosystèmes sont gouvernés par des processus spontanés (ABBADIE L., LATELTIN E.). 

Malgré le fait incontestable des effets du changement climatique sur les organismes vivants 

des écosystèmes, leurs capacités d’adaptation sont encore très mal connues pour pouvoir 

se prononcer sur leur avenir dans un nouvel environnement. Toutefois, le réchauffement 

climatique sera susceptible d’accentuer les préjudices causés par certains projets 

d’aménagements du territoire et certaines activités humaines.  
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Annexe 1 : carte « Trame verte en Alsace : opérations financées par la Région depuis juin 2003 ». 

Source : Région Alsace, août 2006 

Annexe 2 : carte « Stratégie de trame verte et bleue en Alsace ». Source : Région Alsace, mars 2009 
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Trame verte en Alsace
Opérations financées par la Région depuis juin 2003
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Etudes (périmètre concerné)

Travaux

Types d'opérations financées

Total des subventions allouées : 1 112 700 €
- Etudes : 164 800 €
- Travaux : 947 900 €

Etude environnementale
SCOTAN

Suivi permanent d'indicateurs
de la biodiversité

Etude de faisabilité des opérations
programmées d'amélioration des vergers

Alsace

Schéma de références
paysagères et écologiques
CdC Cernay et environs

Blotzheim et Bartenheim
Baux emphytéotiques

Erstein
Restauration d'une dépression humide
Restauration d'une dépression humide
"1000 arbres pour le Pays d'Erstein

Illkirch-Graffenstaden
Restauration d'un bras de l'Ill

Rosheim, Bischoffsheim et Boersch
Préservation de la mixité

écologique du Bischenberg

Sélestat
Restauration d'un bras de l'Ill

Sermersheim
Restauration d'un bras de l'Ill

Cernay
Parc des rives de la Thur

Dalhunden
Haie champêtre

Fort-Louis
Haie champêtre

Kilstett
Haie champêtre

Kilstett et Gambsheim
Haie champêtre

Niederbronn-les-Bains
Vergers solidaires d'Alsace

Roeschwoog
Haie champêtre
Haie champêtre

Truchtersheim
Aménagement éco-pédagogique

Blotzheim et Bartenheim
Baux emphytéotiques

Erstein
Restauration d'une dépression humide
Restauration d'une dépression humide
"1000 arbres pour le Pays d'Erstein

Illkirch-Graffenstaden
Restauration d'un bras de l'Ill

Rosheim, Bischoffsheim et Boersch
Préservation de la mixité

écologique du Bischenberg

Sélestat
Restauration d'un bras de l'Ill

Sermersheim
Restauration d'un bras de l'Ill

Cernay
Parc des rives de la Thur

Dalhunden
Haie champêtre

Fort-Louis
Haie champêtre

Kilstett
Haie champêtre

Kilstett et Gambsheim
Haie champêtre

Niederbronn-les-Bains
Vergers solidaires d'Alsace

Obernai
Réseau de trame verte

sur l'Immerchenberg
Trame écologique verte

Obernai
Réseau de trame verte

sur l'Immerchenberg
Trame écologique verte

Roeschwoog
Haie champêtre
Haie champêtre

Truchtersheim
Aménagement éco-pédagogique

Canal de la Marne-au-Rhin
entre Lupstein et Donnenheim

Ouvrages de remontée de la faune

Canal de la Marne-au-Rhin
entre Lupstein et Donnenheim

Ouvrages de remontée de la faune

Lupstein DonnenheimLupstein Donnenheim

Etude environnementale
SCOT Piémont des Vosges

Wihr-en-Plaine (Horbourg-Wihr)
Création d'une frayère à poissons
Wihr-en-Plaine (Horbourg-Wihr)
Création d'une frayère à poissons

Gumbrechtshoffen
Acquisition de parcelles
pour la plantation de vergers

Gumbrechtshoffen
Acquisition de parcelles
pour la plantation de vergers

Petite Camargue (Bartenheim, Kembs, Rosenau, St-Louis et Village-Neuf)
Regiobogen, ceinture verte trinationale
Petite Camargue (Bartenheim, Kembs, Rosenau, St-Louis et Village-Neuf)
Regiobogen, ceinture verte trinationale
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